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Titre de l'interpellation
Transformer les déchets en ressources

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y rèpondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de ré onse dès le renvoi au CE : trois mois.

Texte dé osé

Les chantiers vaudois produisent chaque année une quantité considérable de matériaux
d'excavation et de déchets de chantier. L'impact énergétique et environnemental généré par
l'élimination de ces matériaux pèse lourd au niveau cantonal. En 2009, le Coriseil d'État a mis en
place une bourse d'échange pour les matériaux d'excavation (BOUME). Cette bourse a récemment
été étendue aux matériaux minéraux de chantier recyclables tels que le béton, les granulats ou

' certains matériaux bitumineux. Ce système représente un bon pas dans la promotion de l'économie
circulaire qui permet d'utiliser des sous-produits d'une activité comme matière première d'une autre.

' Ce principe peut toutefois être étendu à bien d'autres domaines. Par exemple, la sociétè SALZA,
, soutenue par la Confédération, a lancé une bourse aux matériaux de construction qui permet de
réutiliser les escaliers, fenêtre, pavés et autres éléments pour de nouveaux projets, baissant
d'autant la charge sur l'environnement.

De la chaleur produite par des installations de refroidissement à l'utilisation de vieux pneus, les
possibilités de réutilisation de sous-produits sont nombreuses. Toutefois, le manque d'information

' est parfois un frein à son développement. C'est pourquoi le groupe des Verts prie le Conseil d'État
de répondre aux questions suivantes :

l

1) Quel bilan peut-on tirer de la bourse d'échange pour les matériaux d'excavation et minéraux
a de chantier (BOUME) ?

2) Des mesures ont-elles été mises en place pour améliorer la qualité du tri et des matériaux
recyclés obtenus ?

3) Ce système de bourse pourrait-il être étendu à d'autres sous-produits de l'activité
 économique dans notre canton? Si oui, lesquels ?

4) Quelle est la stratégie du Conseil d'État pour développer cette réutilisation ?
5) L'élaboration d'un cadastre des déchets industriels telle que préconisée par une étude

i menée en 2011 (SOFIES) est-elle toujours d'actualité ?
6) Si oui, quel est le calendrier de mise en œuvre envisa é ?



7) Si non, quelles sont les raisons qui ont poussé le Conseil d'Etat à renoncer à cet outil ?
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